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Le Comité Syndical, légalement convoqué le mercredi 14 juin 2023, s’est réuni en présentiel le mardi 20 juin 

2023 à 18 heures au siège du SEROC, ZAC de Bellefontaine, 1 rue Marcel Fauvel 14400 BAYEUX, sous la présidence 

de Madame Christine SALMON, Présidente du SEROC. 

Etaient présents : 

COLLECTEA 

François BAUDOIN, Bertrand COLLET, Sylvie LE BUGLE, Yohann 

PESQUEREL, Christine LANDELLE (suppléante de David POTTIER) 

Fréderic RENAUD. 

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU 
Coraline BRISON-VALOGNES, Alain DECLOMESNIL, Jacques FAUTRARD, 

Mickaël GUETTIER, Jean-Luc HERBERT, Gérard MARY, 

PRE-BOCAGE INTERCOM 

Bruno DELAMARRE, Bertrand GOSSET, Patrick SAINT-LO (suppléant de 

Martine JOUIN), Pierre SALLIOT, Christine SALMON, Christian 

VENGEONS ; 

SEULLES TERRE et MER 
Hubert DELALANDE, Hervé RICHARD, Patrick ONILLON (suppléant de 

Cyrille ROSELLO de MOLINER). 

Absents excusés ayant donné un pouvoir : 

COLLECTEA 

Antoine DE BELLAIGUE a donné pouvoir à Sylvie LE BUGLE 

Gilles ISABELLE a donné pouvoir à François BAUDOIN 

Loïc JAMIN a donné pouvoir à Bertrand COLLET 

Joseph LE LOUARN a donné pouvoir à Frédéric RENAUD 

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU Marc ANDREU-SABATER a donné pouvoir à Gérard MARY 

PRE-BOCAGE INTERCOM Michel GENNEVIEVE a donné pouvoir à Christine SALMON 

SEULLES TERRE et MER  

Absents/Excusés : 

COLLECTEA  Marine VOISIN ;  

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU Jean ELISABETH, Jean-Marc LAFOSSE, Guy VELANY ; 

PRE-BOCAGE INTERCOM Guillaume DUJARDIN ; 

SEULLES TERRE et MER  

 

Date de convocation ................................ 14/06/2023 

Date d’affichage du PV ............................. 29/06/2023 

Nombre de délégués en exercice ............. 32 

Nombre de délégués présents ................. 21 

Nombre de votants................................... 27 

Quorum (32/2=16.5=17) .......................... 17 

Secrétaire de séance ................................ M.COLLET Bertrand 

 

Madame la Présidente procède à l’appel. 

Le quorum étant atteint, elle propose d’ouvrir la séance. 

Monsieur COLLET Bertrand a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le comité. 

 

 

Procès-Verbal des délibérations 

du Comité Syndical du 20 juin 2023 

CS N°2023-04 
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Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 05 avril 2023 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente interrogea les délégués sur les éventuelles remarques qu’ils ont à apporter au 

procès-verbal du Comité Syndical du 05 avril 2023. 

Sans remarque, le Comité Syndical approuve le procès-verbal du 05 avril 2023. 

Délibération n°2023-022 : Installation du conseiller remplaçant M. LEFEVRE Gaétan (IVN) 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente informe que suite au décès de Monsieur LEFEVRE Gaétan en décembre dernier, 

il convient de nommer un autre délégué pour le territoire de l’Intercommunalité de la Vire au Noireau 

(IVN). L’IVN a délibéré le 30 mars 2023 pour nommer Monsieur FAUTRARD Jacques en tant que délégué 

titulaire et nommer Monsieur MULLER Jean-Michel en tant que délégué suppléant.  

Ainsi, il est proposé de modifier la liste des membres titulaires du Comité Syndical de la façon suivante : 

Adhérent NOM Prénom 

COLLECTEA 

BAUDOIN François 

COLLET Bertrand 

DE BELLAIGUE Antoine 

ISABELLE Gilles 

JAMIN Loïc 

LE BUGLE Sylvie 

LE LOUARN Joseph 

PESQUEREL Yohann 

POTTIER David 

RENAUD Frédéric 

VOISIN Marine 

INTERCOM DE 

LA VIRE AU 

NOIREAU 

ANDREU-SABATER Marc 

BRISON-VALOGNES  Coraline 

DECLOMESNIL  Alain 

ELISABETH Jean 

HERBERT  Jean-Luc 

LAFOSSE  Jean-Marc 

FAUTRARD Jacques 

MARY Gérard 

GUETTIER Mickaël 

VELANY Guy 

PRE-BOCAGE 

INTERCOM 

DELAMARRE Bruno 

DUJARDIN Guillaume 

GENNEVIEVE Michel 

GOSSET Bertrand 

JOUIN Martine  

SALLIOT Pierre 

SALMON Christine 

VENGEONS Christian 

SEULLES 

TERRE ET MER 

DELALANDE Hubert 

RICHARD Hervé 

ROSELLO de MOLINER Cyrille 
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 De même, il est proposé de modifier la liste des membres suppléants du Comité Syndical de la façon 

suivante : 

Décision du Comité Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 

fonctionnement du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 

Président, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 

12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 

Adhérent NOM Prénom 

COLLECTEA 

BLET André 

FURDYNA Hubert 

KIES Laurent 

LANDELLE Christine 

LECOINTRE Camille 

LEMIERE Claude 

LEMOUSSU Daniel 

LEROY Fabienne 

MADELAINE Olivier 

OBLIN Jean 

RENOUF Simone 

INTERCOM DE 

LA VIRE AU 

NOIREAU 

BALAIS Benoît 

DELIQUAIRE Régis 

GALLIER  Pierre-Henri 

GOETHALS  Corentin 

ANGENEAU Jean-Paul 

HERMON Francis 

LEBIS André 

LELARGE Michel 

MARIE Jean-Pierre 

MULLER Jean-Michel 

PRE-BOCAGE 

INTERCOM 

BARAY Nicolas 

CHEDEVILLE Yves 

HARIVEL Sylvie 

LE BOULANGER Christophe 

LEBERRURIER Stéphanie 

LEGENTIL Alain 

LEGUAY Gérard 

SAINT-LÔ Patrick 

SEULLES 

TERRE ET MER 

LEFEVRE  Sylvaine 

LEMENAGER Guillaume 

ONILLON Philippe 
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Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 

Mme SALMON, Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 

délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 

intérieur des instances, 

Vu la délibération n°D2023-3-2-15 du Conseil Communautaire de l’INTERCOM DE LA VIRE AU 

NOIREAU du 30 mars 2023, désignant Monsieur FAUTRARD Jacques,  

Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

1) D’ACCUEILLIR Monsieur FAUTRARD Jacques en qualité de délégué titulaire représentant l’IVN 

et Monsieur MULLER Jean-Michel en qualité de délégué suppléant représentant l’IVN. 

2) D’AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

 

Délibération n°2023-023 : Projet d’implantation d’un parc de panneaux solaires sur le site de 

l’ancienne décharge de Saint-Germain-du-Pert 

Cf. annexe n°1 : Rapport de l’audition 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente rappelle, que par délibération en date du 14 décembre 2021, le Comité Syndical 

a accepté que le SEROC travaille sur la mise en place d’un parc de panneaux photovoltaïque sur le site 

de l’ancienne décharge de Saint-Germain du Pert, et à autoriser la Présidente à engager les démarches 

nécessaires à l’avancée de ce projet. 

Pour rappel, le SEROC assure la gestion et le suivi post-exploitation d’une ancienne décharge située 

sur la commune de Saint-Germain-du-Pert (14, Calvados) et dont la propriété foncière relève d’Isigny 

Omaha Intercom. Aujourd’hui, ce site est en prairie naturelle sans utilisation particulière. C’est 

pourquoi, nos collectivités souhaitent valoriser cet espace tout en restant en adéquation avec sa 

typologie et ses caractéristiques. Le SEROC s’est donc lancé dans la recherche d’un porteur de projet. 

Plusieurs bureaux d’études ont montré un intérêt pour le site de Saint-Germain-du-Pert et sont en 

capacité de porter le projet en collaboration avec un exploitant d’énergie. Trois bureaux d’études, se 

sont démarqués par leurs présentations et expériences : 

- Bureau d’étude UNITe 

- Bureau d’étude Erea 

- Bureau d’étude Quenea 

Afin de départager les trois bureaux d’étude présélectionnés, une audition a été organisée le jeudi 11 

mai 2023, devant un jury composé d’élus et de techniciens représentants la commune, 

l’intercommunalité d’Isigny Omaha et le SEROC. 

Un créneau de 30 minutes a été dédié à chaque participant pour présenter leur bureau d’études 

(compétences, expériences, moyens…), et présenter leur vision du projet envisagé sur le site de 

l’ancienne décharge. 

Vous trouverez en annexe la synthèse des informations fournies pendant l’audition. 

Lors de cette audition, le bureau d’étude Quénéa a su se démarquer en démontrant son expertise et 

ses compétences sur des projets déjà réalisés, notamment en Bretagne. De plus, ce dernier bénéficie 

de la meilleure proximité géographique (Bretagne et antenne à Caen) parmi les trois bureaux d’étude 

présentés.  
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La Présidente vous propose donc de valider le choix du bureau d’études Quénéa pour la réalisation 

d’un parc photovoltaïque sur l’ancienne décharge de Saint Germain du Pert. 

Le SEROC devra redélibérer au moment de la conclusion de la promesse de bail tripartite 
(Quénéa/Isigny Omaha Intercom/SEROC).  

Débats : 
Monsieur MAZZOLENI, explique que le SEROC avait déjà pensé dans le passé trouvé une utilisation à ce 

site. Seulement à l’époque ce type de projet sur une parcelle de cette taille n’était pas intéressant pour 

les investisseurs. La démocratisation de ce type de projet ainsi qu’une performance augmentée du 

rendement des panneaux solaires permet aujourd’hui un intérêt pour des bureaux d’étude. Au 

préalable il convient de valider la proximité d’un point de raccordement afin d’éviter un surcout qui 

pénaliserait l’équilibre financier du projet 

L’intérêt est de valoriser ce site, qui n’a plus de vocation à être construit, le seul projet possible serait 

celui-ci. 

Monsieur PESQUEREL explique que dans les bureaux d’études rencontrés, l’entreprise QUENEA’CH 

semble la plus pertinente par son expérience et sa localité. 

Monsieur MAZZOLENI spécifie qu’ils offrent la possibilité de créer une SPV, pour ouvrir à des 

actionnaires. 

Monsieur DELALANDE demande le coût du projet. L’entreprise a prévu un budget de 2.5millions d’euros, 

entièrement porté par les investisseurs. Le prix dépendra du type d’installation entre des micropieux ou 

des longrines béton pour la pose des panneaux. 

Monsieur SALLIOT est inquiet du coût de démantèlement et de recyclage des panneaux en fin d’activité. 

Monsieur PESQUEREL spécifie que QUENEA a prévu une provision tout au long du Bail Emphytéotique 

pour rendre le terrain en l’état et ne pas imposer de coût aux collectivités à l’issue de l’exploitation. 

Décision du Comité Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 

fonctionnement du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 

Président, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 

12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 

Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 

Mme SALMON, Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 

délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 

intérieur des instances, 

Vu la délibération n°2022-022 du Comité Syndical du 23 juin 2022, autorisant la mise à 

disposition de l’ancienne décharge de Saint-Germain-du-Pert au SEROC, 

Considérant les résultats de l’audition du 11 mai 2023,  

Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 
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Le Comité Syndical, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

1) DE DONNER un avis favorable à la conduite d'un projet photovoltaïque par le bureau d’étude 

Quénéa. 

2) D’ACCORDER une autorisation exclusive (au nom de QUENEA'CH) à mener toutes les 

démarches administratives et foncières en vue de la construction et l'exploitation de ce projet 

incluant le dépôt de l'ensemble des demandes d'autorisation et la consultation des services de 

l’Etat  

3) D’AUTORISER Quénéa à procéder à des études de terrain préalables à l‘implantation et plus 

généralement toutes les études nécessaires au projet 

4) D’AUTORISER la Présidente à signer tous documents se rapportant au projet d'implantation 

du parc photovoltaïque nécessaires notamment à la réalisation des études, au développement 

et au montage du projet dans l’objectif de sa construction et de son exploitation. 

5) D’AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

 

Délibération n°2023-024 : Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de 

prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés du SEROC 

Cf. annexe n°2 : Rapport Annuel 2022 SEROC 

Exposé des motifs 

Conformément au décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015, la Présidente est tenue de présenter à 

son assemblée délibérante un rapport annuel sur la qualité et le prix du service public de prévention 

et de gestion des déchets ménagers et assimilés. Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois 

qui suivent la clôture de l'exercice concerné.  

A l’issue de cette présentation, Madame la Présidente demande, aux délégués présents, de valider le 

rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés. 

Débats : 
Arrivée de Monsieur MARY à 18h25 

Madame SALMON rappelle que le coût d’un refus de tri est deux fois plus important alors que celui-ci 

devrait être une recette, puisqu’il est d’abord acheminé vers le centre de tri puis ensuite vers une usine 

de CSR, tout ceci engendrant des frais de transport. 

Monsieur RENAUD demande des référentiels nationaux et régionaux, pour se comparer. Madame PETIT 

Marie, responsable du service Déchets ultimes et tri sélectif, explique le référentiel ADEME date de 2017 

mais que la moyenne est de 19% confirmant que le SEROC n’a pas un bon score. 

Madame SALMON rappelle, qu’en vue de l’obligation du tri à la source des biodéchets, une politique de 

distribution de composteurs individuels et collectif est en cours pour accélérer l’équipement des 

ménages du territoire.  

Madame SALMON rappelle que les coûts à l’habitant (51.20€) montrent seulement le traitement et non 

la collecte, pour une seule personne et non un foyer. 

Décision du Comité Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 

fonctionnement du Comité Syndical 
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Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 

Président, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 

12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 

Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 

Mme SALMON, Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 

délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 

intérieur des instances, 

Considérant le projet de rapport annuel annexé,  

Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Comité Syndical,  

1) PREND ACTE du rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de prévention 

et de gestion des déchets ménagers et assimilés. 

2) MET à DISPOSITION le rapport sur son site internet : www.seroc14.fr 

3) AUTORISE la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

 

Délibération n°2023-025 : Rapport d'activité 2022 de Bio-Bessin Energie 

Cf. annexe n°3 : Rapport d’activité 2022 BBE 

Exposé des motifs 

Selon l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport d’activité 2022 de Bio 

Bessin Energie a été présenté lors de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

le 05 juin dernier. 

Pour mémoire, le SEROC a contractualisé en 2006 avec VALNORMANDIE, auquel s’est substitué la 

société dédiée BIO BESSIN ENERGIE (BBE), pour la conception, la construction, l’exploitation et le 

financement : 

• D’une plateforme de compostage des déchets verts et une plateforme de 

conditionnement des matières ligneuses d’une capacité réglementaire de 18 000 t/an à 

Formigny, 

• D’une plateforme de compostage des déchets verts et biodéchets d’une capacité 

réglementaire de 17 800 t/an à Ryes. 

Le contrat est composé d’une convention d’exploitation sous forme concessive (Délégation de Service 

Public [DSP]), et d’un bail emphytéotique pour la mise à disposition des terrains par le SEROC. Le 

contrat a une durée de 19,5 ans, soit jusqu’au 30 avril 2026. 

A noter qu’un audit a été réalisé courant 2020 par le bureau d’études SAGE Engineering à la demande 

du SEROC.  

Selon l’article L1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, il vous est demandé de prendre 

acte du rapport d’activité 2022 de Bio Bessin Energie pour chacune des plateformes.  

 

http://www.seroc14.fr/
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Débats : 
Madame BERARD Sandrine, responsable du service déchèteries, transport et compostage industriel 

explique que les biodéchets sont acceptés seulement à RYES, grâce à un agrément SPAM 3, ils sont 

notamment apportés par l’entreprise FRIAL. 

Pour ne pas déséquilibrer la DSP, lors de la refonte des intercommunalités, il a été négocié que les deux 

déchèteries ayant rejoint Caen la mer et Cœur de nacre, déposent toujours sur les plateformes de 

compostages du SEROC. 

Décision du Comité Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 
syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 
fonctionnement du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 
délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 
Président, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 
12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2006-032 du Comité Syndical du 10 octobre 2006 décidant du délégataire 
des plateformes de compostage, 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 
gouvernance, 

Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 
Mme SALMON, Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 
délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 
intérieur des instances, 

Considérant l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 05 juin 2023, 
Considérant le rapport annuel du délégataire ci-annexé, 
Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Comité Syndical,  

1) PREND ACTE de la communication du rapport annuel 2022 du délégataire Bio Bessin Energie. 

2) MET à DISPOSITION le rapport sur son site internet : www.seroc14.fr 

3) AUTORISE la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

 

Délibération n°2023-026 : Soutien à la Connaissance des Coûts 2021 (au titre de l’année 2020) 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente rappelle que le SEROC est en contrat avec l’éco-organisme CITEO pour les 

soutiens financiers des emballages ménagers depuis 2018, et que chaque année le SEROC et ses 

adhérents sont sollicités pour le remplissage de la déclaration du Soutien à la Connaissance des Coûts 

(SCC). 

Les saisies pour le SCC 2021 au titre de l’année 2020 ont été validées par CITEO par l’envoi (fin 2022) 

du liquidatif 2021. Le montant financier perçu est de 50 118,97 € HT. 

Les modalités de reversement de ce soutien ont été validées lors du Comité Syndical du 26 janvier 

2021 (délibération n°2021-005). 

http://www.seroc14.fr/
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La redistribution de cette somme se fait au prorata de la population de chaque adhérent et sous forme 

d’aides à l’investissement afin d’améliorer la performance de collecte sur l’ensemble du territoire. 

Madame la Présidente propose la répartition suivante (montant plafond) par adhérent fixée au prorata 

de la population 2022 : 

Pour obtenir cette somme, chaque adhérent devra communiquer un tableau récapitulatif daté et signé 

de ses dépenses, dans le cadre de l’amélioration de sa performance dans la gestion des déchets 

ménagers, accompagné d’une copie des factures correspondantes. 

Également, pour percevoir l’intégralité de sa quote-part du SCC, l’adhérent devra remplir les deux 

critères suivants : 

- La saisie sur la plateforme CITEO du SCC ainsi que sa validation par l’éco-organisme. Cette 

déclaration doit être faite avant le 15 septembre de chaque année. 

- La fourniture d’un plan d’action annuel visant à améliorer sa performance. Ce document est à 

transmettre avant le 15 février de chaque année. Ce plan doit contenir un bilan de l’année 

passée et la mise en place de nouvelles actions pour l’année à venir. 

Chaque critère atteint donne droit à la moitié de sa somme du SCC. Dans l’hypothèse où les dépenses 

seraient inférieures au plafond de l’adhérent, le reliquat viendrait en déduction des dépenses de 

fonctionnement du service « tri sélectif ». 

Concernant le reversement du SCC 2021, Madame la Présidente informe que tous les adhérents ont 

validé les deux critères administratifs.  

Afin de percevoir le montant du SCC 2021, il convient de transmettre au SEROC ses factures 

d’investissement de l’année 2023, avant le 31 mars 2024. 

Décision du Comité Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 

fonctionnement du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 

Président, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 

12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 

Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 

Mme SALMON, Présidente,  

COLLECTIVITES 
POPULATION 

TOTALE 2022 
Part du SCC 2021 HT 

Communauté de communes de DE LA VIRE AU NOIREAU 33 2274 12 506,91 € 

Communauté de communes de PRE BOCAGE INTERCOM 25 175 9 462,69 € 

Communauté de communes de SEULLES TERRE ET MER 10 320 3 879,04 € 

COLLECTEA 64 570 24 270,33 € 

TOTAL 133 339 50 118,97 € 
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Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 

délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 

intérieur des instances, 

Vu la délibération n°2021-005 du Comité Syndical du 26 janvier 2021décidant des modalités de 

versement du soutien à la connaissance des coûts, 

Considérant les montants perçus par le SEROC de la part de CITEO en décembre 2022, 

Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré, décide à l’unanimité,  

1) DE REVERSER aux adhérents le soutien à la connaissance des coûts versé par CITEO pour 

l’année 2021 afin de leur permettre d’améliorer leurs performances dans le recyclage des 

déchets ménagers, 

2) DE REVERSER ce soutien sur la base de montants d’investissements HT appuyés des pièces 

justificatives fournies avant le 31 mars 2024 et dans la limite d’un plafond par adhérent 

égal à la répartition du soutien perçu par le SEROC au prorata des populations de chaque 

adhérent arrêté comme suit : 

3) D’AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

 

Délibération n°2023-027 : Convention d’adhésion avec l’éco-organisme « REFASHION » dans le cadre 

de la collecte des textiles 

Cf. annexe n°4 :  Convention type 

Exposé des motifs 

Refashion, anciennement Eco TLC est l'éco organisme des Textiles, Linge de maison, Chaussures (TLC). 

Il a été créé le 5 décembre 2008 et agréée par arrêté interministériel du 3 avril 2014 pour la période 

allant du 1er janvier 2014 jusqu'au 31 décembre 2019. Il perçoit les contributions de ses adhérents 

pour le recyclage et le traitement des déchets textiles et verse des soutiens financiers aux collectivités 

ayant conventionné avec lui.  

Par délibération n°2012-056 du Comité Syndical du 26 octobre 2012, le Président avait été autorisé à 

signer une convention avec l’éco-organisme ECO-TLC dans le cadre de la collecte de textiles.  

Ensuite, par délibération n°2014-008 du Comité Syndical du 06 février 2014, la convention a été 

renouvelée une première fois pour la période allant du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2019.  

Puis, par délibération n°2020-004 du 4 juin 2020, la convention a de nouveau été renouvelée pour la 

période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022. 

L’agrément de Refashion a été renouvelé pour la période 2023-2028, ce qui induit un renouvellement 

de la convention. Les modalités de soutiens financiers sont modifiées. Deux nouveaux dispositifs sont 

mis en place avec cette nouvelle convention : 

COLLECTIVITES 
POPULATION 

TOTALE 2022 
Part du SCC 2021 HT 

Communauté de communes de DE LA VIRE AU NOIREAU 33 2274 12 506,91 € 

Communauté de communes de PRE BOCAGE INTERCOM 25 175 9 462,69 € 

Communauté de communes de SEULLES TERRE ET MER 10 320 3 879,04 € 

COLLECTEA 64 570 24 270,33 € 

TOTAL 133 339 50 18,97 € 
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• Dispositif soutien forfait déchèterie (article 9 de la convention): 

o Forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants de collecte de 

Textiles Linges Chaussures (TLC) Usagés : 250 € par an 

o Forfait versée une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de 

collecte de TLC Usagés sur une déchèterie non équipée : 500€ 

• Dispositif soutien action de communication (article 10 de la convention) : 

Le mercredi 05 avril 2023, le comité syndical du SEROC n’a pas souhaité délibérer pour autoriser la 

Présidente à signer la convention. En effet, le manque de clarté de cette dernière mettait les élus dans 

l’incapacité d’estimer les recettes que la collectivité pourrait percevoir. Pour rappel, le point de blocage 

concerné l’expression « point de reprise » mentionné à l’article 9 de la convention. Le SEROC a en effet 

des conteneurs textiles sur ses 10 déchèteries, mais cela représente le flux minoritaire du textile 

collecté. La majeure partie est collectée en points d’apport volontaire installés sur l’espace public (109 

au total) mais qui ne sont pas considérés comme étant des points de reprise.  

Suite au courrier envoyé à l’éco-organisme, ce dernier a précisé que par soucis d’homogénéité les 

conventions des différentes filières REP sont rédigées dans les mêmes termes, mais que l’expression 

« point de reprise » n’est pas adaptée à la filière des textiles. Il ne faut pas conséquent pas en tenir 

compte. Il n’y a pas de soutiens en fonction du nombre de points d’apport volontaire car Refashion 

fait le choix de soutenir uniquement la collecte des textiles en déchèteries considérant par ailleurs que 

la collecte sur l’espace public apporte des recettes suffisantes aux collecteurs qui n’ont pas besoin 

d’être soutenus. En effet, l’objectif de l’éco-organisme est de renforcer encore les tonnages collectés 

en déchèterie, même s’ils sont de moins bonne qualité, pour augmenter le gisement en vue de 

développer de nouvelles filières de recyclage. Il précise également que 1 500 déchèteries en France ne 

sont pas encore équipées de bornes textiles. 

Par ailleurs, concernant les soutiens à la communication, il est précisé que Refashion « contribue 

exclusivement à : 

a) Des actions de communication harmonisées mentionnées en annexe n°4 ; 

b) Des actions de communication réalisées après sélection par ECO-TLC Refashion de la Collectivité, 

dans le cadre d’appels à projets sur des modes de collecte innovants mis en place par d’autres acteurs 

de la collecte […] 

10.2.- Les Actions de Communication harmonisées sont soutenues financièrement sous condition de 

respecter les consignes de l’annexe n°4, de mettre à nos supports de communication avec l’ensemble 

des messages clés présentés en annexe n°5, et de communiquer les justificatifs de la réalisation de 

chaque Action de Communication, dans la limite d’un budget annuel fonction de la population légale 

la plus récemment publiée par l’INSEE au 1er janvier de chaque année. » 

Le soutien financier dépend de la taille de la collectivité. Le SEROC fait partie de la catégorie TLC 2 

(entre 80 000 et 350 000 habitants).  

Le soutien financier n’est plus forfaitaire, mais dépend des actions menées qui figurent à l’annexe 4 et 

qui se limitent aux 4 actions ci-dessous : 

• Collecte évènementielle, avec un opérateur de collecte ou de tri 

• Communication cible jeunesse, c’est-à-dire la mise en place d’animations de sensibilisation et 

la diffusion des kits jeunesses de Refashion dans les écoles, centres de loisirs et structures 

d’accueil périscolaires. 
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• Ateliers citoyens, c’est-à-dire mise en place d’action de sensibilisation des citoyens lors 

d’animations pratiques autour du réemploi, de la réparation, et de l’entretien des textiles, 

linge de maison et chaussures. 

• Soutien communication presse quotidienne régionale et départementale, c’est-à-dire la 

réalisation d’une à deux fois par an d’une campagne de communication sur la collecte des 

textiles, linge de maison et chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et 

améliorer leur connaissance du dispositif de collecte existant sur le territoire. 

A ce titre, et à minima, les animations scolaires déjà réalisées par le service animation territoriale du 

SEROC dans les établissements scolaires et les ateliers autour de la transformation de textiles dans le 

cadre de la saison d’ateliers et de visite « Les Cafés des Astucieux » pourront être soutenus 

financièrement, ce qui garantit un soutien au moins équivalent à celui des années passées (entre 

10 000 et 13 000 € par an).  L’enveloppe maximale de soutien à la communication pourrait être de 

26 600€ ; elle dépend du nombre d’actions réalisées telles que définies dans l’annexe 4. A cela s’ajoute 

le forfait par déchèterie de 250€ soit un montant de 2500€ par an pour le SEROC. 

Débats : 
Départ de Monsieur PESQUEREL à 18h56 

Monsieur MAZZOLENI explique que les conditions d’obtention des soutiens nécessite une production de 

justificatifs plus importante qu’auparavant mais que les montants des soutiens seront sensiblement à 

la même hauteur, grâce notamment aux animations et sensibilisation du public. 

Décision du Comité Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 

fonctionnement du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 

Président, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 

12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 

Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 

Mme SALMON, Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 

délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 

intérieur des instances, 

Vu la délibération n°2023-016 du Comité Syndical du 7 mars 2023, autorisant la signature de la 

convention d’adhésion avec l’éco-organisme « REFASHION » dans le cadre de la collecte des textiles, 

Considérant la convention ci-annexée,  

Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

1) D’AUTORISER la Présidente à signer la nouvelle convention d’adhésion à l’éco-organisme 

Refashion. 

2) D’AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 
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Délibération n°2023-028 : Adoption de la charte informatique dans le cadre du Règlement Général 

de Protection des Données (RGPD) 

Cf. annexe n°5 : Charte informatique 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente rappelle que le SEROC travaille avec le Centre de Gestion pour la mise en 

conformité du SEROC au RGPD.  

Le personnel et les élus du SEROC, comme l’ensemble des collectivités, utilise quotidiennement les 

technologies de l’information et de la communication pour l’exécution de leurs missions. En tant 

qu’employeur, le SEROC se doit d’être sensible au fait que les risques liés à cette utilisation, d’ordre 

aussi bien technique que juridique, pouvant engager la responsabilité de la collectivité et de ses agents, 

sont nombreux et tendent à s’accroitre. Au vu de ce cadre à la fois nouveau et évolutif de 

transformation de l’action publique, il est apparu nécessaire de disposer d’un document d’information 

et de référence, permettant de déterminer les conditions d’utilisation des moyens et des ressources 

informatiques mis à disposition par le SEROC.  

La charte informatique, jointe en annexe, s’emploie ainsi à définir les droits et obligations des 

personnes utilisatrices de ces outils, qu’elles soient agents, élus, dans le respect des droits et libertés 

de chacun. Elle permet également d’informer et sensibiliser sur les risques encourus pour mieux les 

prévenir et garantir ainsi la sécurité, l’intégrité et la confidentialité des données.  

Elle se présente sous formes de fiches :  

• Fiche n°0 : Lexique 

• Fiche n°1 : Comment utiliser mes outils informatiques ?  

• Fiche n°2 : Comment utiliser mes outils de communication ?  

• Fiche n°3 : Pour une utilisation légale des outils mis à ma disposition - RGPD 

• Fiche n°4 : Pour un fonctionnement technique optimal des outils mis à ma disposition 

• Fiche n°5 : Qu’ai-je le droit de faire sur internet ? 

• Fiche n°6 : Règles d’utilisation du téléphone ? 

• Fiche n°7 : Procédure applicable lors du départ de l’utilisateur 

• Fiche n°8 : Responsabilités-Sanctions 

• Fiche n°9 : Prêt de matériels 

• Fiche n°10 : Télétravail 

Cette charte a reçu un avis favorable au Comité Social Territorial du centre de gestion du Calvados le 

23 mai 2023.  

Elle sera annexée au livret d’accueil des agents. 

Décision du Comité Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 

fonctionnement du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 

Président, 
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Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 

12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 

Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 

Mme SALMON, Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 

délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 

intérieur des instances, 

Considérant l’avis du Comité Social Territorial du 23 mai 2023, 

Considérant la charte ci-annexée,  

Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

1) D’APPROUVER la mise en œuvre de la charte informatique dans le cadre du règlement 

général de protection des données (RGPD) au sein du SEROC. 

2) D’AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

 

Dossier n°9 : Affaires diverses 

Madame SALMON fait savoir que le groupe de travail du SEROC s’est réuni pour travailler sur la 

faisabilité technique de la création du 3e four sur l’incinérateur de Colombelles du SYVEDAC, pour 

recevoir en incinération les déchets ultimes du SEROC.  

 

Elle informe les élus de l’ouverture du Recup Minute sur la déchèterie de Port en Bessin, permettant la 

récupération d’objets évitant de les jeter. Les prochaines déchèteries équipées seront celles d’Isigny-

sur-Mer en septembre et Maisoncelles-Pelvey en décembre. Un passage sur la Récup Minute décompte 

comme un passage sur la carte de déchèterie, pour limiter les flux et réserver ce service aux habitants 

du territoire. 

 

Puis, elle ajoute que le marché global de performance de la création du centre de tri NORMANTRI a été 

attribué à l’entreprise URBASER. 

 

De même, lors du Bureau Syndical du 08 juin 2023, les marchés de maitrise d’œuvre pour la construction 

de la déchèterie de Bayeux et de l’unité de transfert de Vire ont été attribués tous les deux au 

groupement porté par SAFEGE-SUEZ Consulting. 

 

Pour finir, Madame SALMON fait savoir qu’elle a été invitée le 16 mai 2023 à ROUEN par le Préfet pour 

une réunion de concertation sur les leviers d’amélioration de la collecte des déchets d'emballages et 

n’a pas hésité à exprimer son désaccord sur la mise en place de la consigne, qui priverait de recettes les 

collectivités territoriales. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame la Présidente remercie tous les délégués de leur participation, 

de leur confiance et la séance est levée à 19h14. 

Rappel : Prochain Comité Syndical automne 2023, date à planifier 
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Récapitulatif des délibérations prises lors du Comité Syndical n°2023-04 du 20 juin 2023 :  

Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 05 avril 2023 

Délibération n°2023-022 : Installation du conseiller remplaçant M. LEFEVRE Gaétan (IVN) 

Délibération n°2023-023 : Projet d’implantation d’un parc de panneaux solaires sur le site de l’ancienne 

décharge de Saint-Germain-du-Pert 

Délibération n°2023-024 : Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de prévention 

et de gestion des déchets ménagers et assimilés du SEROC 

Délibération n°2023-025 : Rapport d'activité 2022 de Bio-Bessin Energie 

Délibération n°2023-026 : Soutien à la Connaissance des Coûts 2021 (au titre de l’année 2020) 

Délibération n°2023-027 : Convention d’adhésion avec l’éco-organisme « REFASHION » dans le cadre 

de la collecte des textiles 

Délibération n°2023-028 : Adoption de la charte informatique dans le cadre du Règlement Général de 

Protection des Données (RGPD) 

Dossier n°9 : Affaires diverses 

 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

La Présidente, Le secrétaire de séance 

Christine SALMON Bertrand COLLET 
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